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Pour venir nous rencontrer ...
 ESRP de l’APSAHDe Limoges prendre la direction d’Aixe-sur-Vienne :

soit par la D79 en passant par le Mas des Landes puis 
prendre la 1ère à droite et suivre les panneaux APSAH,
soit par la RN21 puis en arrivant à Aixe-sur-Vienne, 
au 1er feu, prendre à droite puis suivre les panneaux 
APSAH.

17 route de Rignac - 87700 AIXE-SUR-VIENNE
Téléphone : 05 55 70 23 84

Courriel: esrp@apsah.asso.fr

Centre Rééducation Professionnelle de l’APSAH
17 route de Rignac – 87700 AIXE-SUR-VIENNE

Téléphone : 05 55 70 23 84

CONTACTS : esrp@apsah.asso.fr

Référente surdité :
Anne-Claire MONNIER  
acmonnier@apsah.asso.fr  - 06 70 82 44 03
Renseignements, visites et inscriptions :
Chantal RULMONT 
crulmont@apsah.asso.fr - 06 85 07 88 82

PLATEFORME SURDITÉ

L’Établissement dispose d’un internat et d’un service 

Découvrez 
la plateforme surdité 
sur notre site Internet

A ssoc iat ion  pour  la  P romot ion  S oc ia le 
des  A veug les  et  autres  H andicapés

      
La surdité 

n’est pas exclusivement 

elle n’est pas non plus

elle repose sur les rapports 

                      
          

Bernard MOTTEZ, cité par Andréa BENVENUTO 
dans «Les sourds existent-ils?»
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Les sourds ou malentendants :
dont le mode de communication privilégié est la 

notification d’orientation MDPH

Les sourds et malentendants accompagnés par la 
plateforme surdité sont reconnus comme stagiaires 
de la formation professionnelle
(Agence de services et de paiement).

Dans un Établissement et service de réadaptation 
professionnelle comprenant un internat adapté

restauration transports collectifs et l‘accès à de 
nombreux services

Référ

et entendants et accompagnent vers une autonomie dans

(elles) aident le stagiaire à construire son projet.

L

leur permettront de recouvrer confiance en eux et de 
(re)devenir acteur de leur parcours.

Elle a pour mission de :
 entre sourds et 

d’accéder à une autonomie dans sa vie 

de 
de construire son projet.

Projet de vie

Comprendre les comportements des 

Projet de formation

Développement des connaissances sociales et 
    environnementales.

Projet professionnel

Prendre conscience de sa responsabilité dans la vie
      professionnelle.

Le public

           Des modules optionnels

Avec quel statut ?

Dans quelles conditions?

I M P O S S I B L E  . . .
N ’ E S T  PA S
S O U R D  !

Les effectifs

La durée de la prise en charge

Les effectifs sont 4 à 10 personnes.

La durée de la prise en charge est de  44 semaines
maximum (soit 1496 h).

Le disposit if
Un accompagnement spécifique


